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Présentation et projet pédagogique 
 
L’École Supérieure des Arts du Cirque Toulouse Occitanie (Ésacto’Lido) est habilitée à délivrer 
le diplôme qualifiant le métier d’artiste de cirque : Diplôme National Supérieur Professionnel 
d’Artiste de Cirque (DNSP AC). 
Elle accompagne aussi l’insertion professionnelle de ses étudiant·es pendant une durée de six 
mois. Ce dispositif est intitulé « Accompagnement pour l’insertion » (API). 
 
Accessible sur le site internet de l’Ésacto’Lido, ce règlement des études est à disposition de tout 
public. 
Une version imprimée peut être délivrée par l’administration de l’école sur simple demande. 
 

Axes pédagogiques  
 
Le projet pédagogique de l’école repose sur un axe créatif fort visant à donner aux étudiant·es 
les moyens de s’épanouir et de devenir autonomes dans leur vie artistique.  
Les formations dispensées s’inscrivent dans une conception globale du métier d’artiste de 
cirque allant de la formation supérieure à l’insertion professionnelle et la formation continue. 
L’enseignement est basé sur une pratique exigeante des spécialités, une recherche créative 
inscrite dans une logique de réseaux et une connaissance des milieux professionnels aux 
niveaux national et international. 
 
L’équipe pédagogique de l’Ésacto’Lido envisage l’enseignement des arts du cirque dans une 
dynamique de création porteuse d’un langage où la performance a sa place, où l’acteur·rice 
donne le sens et où les spectateur·rices sont présent·es. La piste y est considérée comme un 
laboratoire d’expérimentations. 
La pédagogie développée au sein de l’école s’appuie sur une démarche inspirée de l’éducation 
nouvelle laissant une large place à l’autonomie et au respect de chacun·e. En ce sens, l’acte de 
création est exploré avec une grande liberté de recherche et les enseignements sont dispensés 
en faisant confiance aux étudiant·es pour inventer un vocabulaire artistique et une démarche 
philosophique qui leur sont propres. 
L’étudiant·e est accompagné.e dans une auto-confrontation où il n’y a pas d’échappatoire ni 
de solution sinon lui·elle-même et ses expériences. 
 

Gouvernance de l’école 
 
L’Ésacto’Lido est une association gérée dans le cadre de la Loi 1901. Elle a été créée en juillet 
2018 à l’initiative des tutelles de l’école : la métropole de Toulouse, le ministère de la Culture 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles – DRAC Occitanie) et la ville de Toulouse.  
Elle est dirigée par un Conseil d’administration composé de 

- 6 personnes représentant les tutelles  
- 2 titulaires et 2 suppléant·es pour les salarié·es 
- 2 titulaires et 1 suppléant·e pour les étudiant·es 
- 3 partenaires (La Grainerie – 1 personne / Le Syndicat des Compagnies et Cirque de 

création - 1 personne / La Fédération Française des Écoles de Cirque - 1 personne) 
- 2 professionnel·les du secteur des arts du cirque  
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Participent également au Conseil d’administration, mais sans voix délibérative : la direction et 
l’administration de l’école, un·e représentant·e de la direction du service action culturelle de la 
ville de Toulouse et un·e représentant·e de la direction générale culture de la métropole de 
Toulouse. Le Conseil d’administration se réunit autant que nécessaire (en moyenne 4 fois par 
an) sur convocation de la présidence et traite de l’ensemble des questions relatives au 
fonctionnement général de la structure. 
 

DNSP artiste de cirque 
 
Le Diplôme National Supérieur Professionnel d’Artiste de cirque (DNSP AC) est inscrit au 
répertoire national des certifications professionnelles de niveau 6 et permet l’acquisition de 
180 crédits européens (ECTS).  
 
L’École Supérieure des Arts du Cirque de Toulouse est habilitée par le ministère de la Culture à 
délivrer le Diplôme National Supérieur Professionnel d’Artiste de cirque à l’issue d’une 
formation conforme au décret du 22 novembre 2007 relatif aux diplômes nationaux supérieurs 
professionnels délivrés par les établissements supérieurs habilités par le ministre chargé de la 
culture dans les domaines de la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque et à la 
procédure d’habilitation de ces établissements et à l’arrêté du 13 juillet 2021 relatif au Diplôme 
National Supérieur Professionnel d’Artiste de Cirque. 
 
Le parcours de formation est organisé en Unités d’Enseignement (UE). Chacune constituant un 
ensemble cohérent de disciplines et de compétences à acquérir. 
L’ensemble des enseignements est délivré par l’Ésacto’Lido.  
 
L’organisation des études et la délivrance du DNSP Artiste de cirque font l’objet du présent 
règlement des études. 
 
Dans un souci de parfaite information, le règlement des études est lu et signé par chaque 
étudiant·e au moment de son inscription administrative dans l’établissement. 
 

Voies d’accès au diplôme 
 
Le DNSP AC peut être obtenu par l’une des deux voies suivantes :  

- Formation Initiale 
- Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

Chapitre 1- Le concours d’entrée 
 

Article 1 – Publicité du calendrier du concours d’entrée 
 
Le calendrier des épreuves de sélection pour l’entrée en première année du cursus DNSP 
Artiste de cirque est disponible sur le site internet de l’école (www.esactolido.com) ainsi que la 
nature des épreuves et autres renseignements nécessaires. 
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Article 2 – Conditions d’admission  
 
L’accès à la formation d’artiste de cirque est réservé aux candidat·es qui ont satisfait aux 
exigences définies par l’arrêté du 13 juillet 2021 relatif au Diplôme National Supérieur 
Professionnel d’Artiste de Cirque et fixant les conditions d’habilitation des établissements 
d’enseignement supérieur à délivrer ce diplôme. 
 
L’accès à la formation est subordonné à la réussite du concours d’entrée, ouvert aux 
candidat·es justifiant les conditions suivantes : 

- Avoir suivi une formation préparatoire d’artiste de cirque ou d’un niveau équivalent. 
- Être titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme français ou étranger admis en dispense 

ou en équivalence. 
 
La Direction de l’École Supérieur des Arts du Cirque peut autoriser à se présenter au concours 
d’entrée des candidat·es qui ne répondent pas aux conditions fixées au paragraphe précédent, 
après avis d’une commission consultative composée de la Direction pédagogique, de la 
Direction des études et de la Direction générale.  
 
Les candidat·es étranger·ères sont admis·es à concourir. Leur admission et inscription sont 
conditionnelles. Elles deviennent définitives si, à la date de leur inscription, ils·elles sont en 
possession des documents nécessaires permettant le séjour sur le territoire français (Visa, carte 
de séjour pour les étudiant·es Hors Europe). 
 

Article 3 – Inscription au concours d’entrée 
 
Les dossiers d’inscription peuvent être téléchargés sur le site de l’école (www.esactolido.com) 
pendant les périodes définies chaque année ou être retirés auprès du secrétariat de 
l’établissement sur simple demande. 
 
Les dossiers devront être renseignés impérativement dans les délais prévus par le calendrier 
précisé dans les dossiers d’inscription et publié sur le site internet. 
 
L’inscription aux épreuves d’entrée implique la connaissance et le respect par les candidat·es 
du règlement des études, accessible sur le site internet et dans les locaux de l’établissement. 
 
Après admission à l’issue du concours d’entrée, les étudiant·es devront confirmer par écrit leur 
volonté d’inscription à l’Ésacto’Lido avant la date limite qui leur aura été notifiée lors du stage 
final, ainsi que préciser leur souhait de suivre un double parcours tel qu’aménagé par la 
convention qui lie l’école et l’Université Toulouse Jean Jaurès (licence arts du spectacle et 
communication, mention arts du spectacle, parcours danse et cirque) en vue de leur inscription 
administrative et pédagogique.  
 
L’étudiant·e admis·e en DNSP AC déjà titulaire de diplômes ou crédits universitaires peut faire 
une demande de validation ou d’équivalence sur certaines UE qui sera étudiée sur dossier par 
la Direction générale et pédagogique. 
 
L’accès aux années supérieures (2e et 3e année) fait l’objet d’une réinscription annuelle. 



Règlement des études du DNSP Artiste de cirque 

École supérieure des arts du cirque Toulouse Occitanie V. du 01/12/23 7 

Article 4 – Composition des dossiers 
 
Seuls les dossiers comportant la totalité des documents obligatoires à la date mentionnée dans 
le dossier d’inscription seront étudiés par le jury.  
Les documents joints au dossier ne seront pas restitués suite au concours.  
 

Article 6 – Épreuves du concours d’entrée  
 
Les candidat·es qui souhaitent entrer en cursus DNSP à l’Ésacto’Lido doivent participer à 
l’ensemble des épreuves du concours d’entrée. 
Toute absence à l’une des épreuves est éliminatoire. 
 
Les sélections se déroulent en trois étapes :  
 

- ÉTAPE 1 : Présélection sur dossier à remplir en ligne. 
 

- ÉTAPE 2 :  
Les candidat·es retenu·es sont convoqué·es à une journée d’audition et recevront un courrier 
dans lequel les différentes épreuves seront présentées. 
Cette journée est construite autour de 4 thématiques : le corps dynamique (souplesse, tonicité 
et capacités acrobatiques) ; le corps en mouvement (danse) ; le corps scénique (théâtre) ; la 
technique circassienne (présentation permettant d’apprécier le niveau de pratique et la 
recherche artistique personnelle). 
La journée s’organise autour de plusieurs épreuves : expression théâtrale, mouvement-danse, 
acrobatie, technique de cirque et recherche artistique. Le·la candidat·e sera aussi reçu·e pour 
un entretien portant sur ses motivations et pouvant lui permettre d’exposer son projet ou 
d’apporter des éclairages sur les questions posées et renseignées dans le dossier d’inscription. 
La journée se termine par une présentation de l’école et du projet pédagogique.  
 

- ÉTAPE 3 :  
À l’issue de cette journée, environ 25 candidat·es sont convié·es à un stage de 4 jours. Durant 
ce stage, ils·elles participent à des ateliers collectifs et individuels axés sur la recherche ainsi 
qu’à des ateliers d’expression et de danse.  
Afin de vérifier le niveau en langue française, une évaluation écrite a lieu en début de stage. 
 
Durant le stage, des travaux et exercices sont organisés en collectif et concernent la danse, 
l’expression scénique, la recherche et la présentation scénique (essai de cirque). Sont évaluées 
l’écoute, l’appropriation de la notion d’urgence et d’adaptabilité, ainsi que l’ouverture à l’autre. 
 
Suite à ces 4 jours, 12 candidat·es sont sélectionné·es pour intégrer le cursus du DNSP AC. 
 

Article 7- Composition du jury 
 
Le jury chargé d’évaluer les épreuves du concours d’entrée comprend au moins : 

• La Direction de l’Ésacto’Lido ou son·sa représentant·e choisi·e au sein de l’équipe de 
direction. 
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• La Direction pédagogique  
• La Direction des études 
• Le·la référent·e du concours d’entrée 
• Un·e artiste de cirque en activité 
• Une personnalité du monde culturel 

 
Le jury peut s’adjoindre un·e examinateur·trice spécialiste d’une discipline. Cette personne est 
appelée à donner son avis, mais ne participe pas aux délibérations terminales. 
 
Les décisions du jury sont sans appel. 
 
En ce qui concerne les résultats, seuls font foi les procès-verbaux signés par les candidat·es 
reçu·es et les membres du jury. 
Aucun résultat n’est communiqué par téléphone. 
La liste des candidat·es reçu·es est présentée par ordre alphabétique, sans tenir compte du 
mérite. 
Les candidat·es sont admis·es jusqu’à atteinte du nombre maximal de places ouvertes dans le 
cursus DNSP. Une liste d’attente est constituée en fonction des disciplines sélectionnées.  
L’attribution des places aux candidat·es inscrit·es en liste d’attente s’effectue en cas de 
désistement. 
 
Un délai de rétractation est accordé aux candidat·es reçu·es. Ce délai sera communiqué 
pendant le concours et déterminé en fonction des dates de concours des autres écoles 
supérieures européennes.  
 

Article 8 – Nombre d’étudiant·es en formation 
 
Le jury du concours d’entrée veillera à ce que le nombre d’étudiant·es reçu·es et le choix des 
agrès sélectionnés correspondent aux capacités d’accueil du bâtiment et des disciplines déjà 
pratiquées dans les autres promotions. 
 
Une attention sera portée, dans la mesure du possible et des contraintes liées à la spécialité, à 
la parité femmes-hommes à l’échelle de l’école.  

Chapitre 2 : le cursus DNSP AC 
 

Article 9 – Frais d’inscription  
 
Sur proposition de la Direction de l’école, le Conseil d’administration fixe chaque année le 
montant des frais d’inscription. 
Le montant de ces frais non remboursables est indiqué sur le site internet de l’école. 
 
Les étudiant·es bénéficiaires des bourses sur critères sociaux du CROUS de Toulouse sont 
exonéré·es des frais d’inscription.  
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Tout autre étudiant·e non bénéficiaire des bourses qui rencontrerait des difficultés financières 
peut adresser une demande d’échelonnement du paiement. Le calendrier de paiement est fixé 
chaque année par le Conseil d’administration.  
 
Chaque étudiant·e devra impérativement s’acquitter de la CVEC avant de finaliser son 
inscription à l’Ésacto’Lido. 
 

Article 10 – Inscription 
 
La finalisation de l’inscription a lieu à l’Ésacto’Lido auprès de le·la Secrétaire de scolarité qui 
accompagne les étudiant·es dans la régularisation de leur situation administrative et sociale.  
Elle est conditionnée à l’acceptation complète par l’étudiant·e de ce règlement.  
 
Les étudiant·es signent également une autorisation de droit à l’image qui stipule que 
l’Ésacto’Lido se réserve le droit, à des fins de communication, de diffuser des images, vidéos ou 
des extraits sonores, en France et à l’étranger, sans limitation de durée, sur des supports de 
communication de l’école et de ses partenaires. 
 
La sécurité sociale est obligatoire. Elle permet aux étudiant·es de bénéficier du remboursement 
des soins en cas de maladie ou de maternité pendant l’année universitaire. L’affiliation à la 
sécurité sociale est effective à compter de la rentrée et jusqu’au 30 septembre de l’année 
suivante. 
 
L’installation et la vie à Toulouse incombent à l’étudiant·e. L’école n’assure ni l’hébergement ni 
la nourriture. 
 

Article 11 – Validation des acquis antérieurs et dispense d’UE 
 
Les candidat·es admis·es en formation peuvent demander la validation de certaines 
compétences ou connaissances acquises dans un autre cadre ou parcours antérieur de 
formation.  
La validation de ces compétences ou connaissances prendra la forme de dispenses d’unités 
d’enseignement totales ou partielles permettant d’alléger le parcours de formation et 
l’attribution des ECTS correspondants. 
 
Une commission a la charge d’étudier les demandes. Elle est constituée de la Direction de 
l’école, la Direction pédagogique et la personne référente des unités d’enseignement 
théorique. 
Les membres de la commission pourront demander toute pièce justificative complémentaire 
permettant de renseigner le dossier de l’étudiant·e. 
 
Une fiche récapitulative de l’ensemble des dispenses obtenues sera adressée à l’étudiant·e dès 
le début de l’année universitaire. 
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Article 12 – Contenu de la formation  
 
La durée de la formation est de 3100 heures réparties sur 6 semestres. Le parcours de 
formation est organisé en Unités d’Enseignement (UE) qui constituent des ensembles 
cohérents articulant différents modules. Les Unités d’Enseignement sont :   

- Pratiques disciplinaires 
- Pratiques et théories transdisciplinaires 
- Création 
- Culture et théorie des arts 
- Domaines professionnels 
- Stage (Semestre 5 – DNSP3) 

 
Ces trois années de formation supérieure permettent aux étudiant·es d’explorer le geste 
créatif, de perfectionner leur spécialité et d’acquérir les clefs pour devenir artistes de cirque 
professionnel·les. 
 
Le cursus du DNSP AC s’inscrit dans un cheminement passant par des étapes qui jalonnent le 
processus de formation : 
 
EN PREMIÈRE ANNÉE 

• intégrer une méthodologie de travail composée d’un vocabulaire commun, d’une 
démarche d’innovation et d’une philosophie du respect de la personne 

• acquérir des compétences pluridisciplinaires : chaque étudiant·e doit, en plus de sa 
spécialité, perfectionner différentes explorations artistiques : danse, théâtre, chant, 
musique, acrobatie et écriture 

• développer une disponibilité créatrice : les étudiant·es sont amené·es à développer 
celle-ci à travers un travail de recherche et des présentations publiques régulières 

EN DEUXIÈME ANNÉE 
• élaborer une écriture circassienne personnelle : chaque étudiant·e recherche, définit et 

explore une démarche de création artistique 
• défendre une signature artistique : les étudiant·es participent à plusieurs présentations 

publiques et à une création collective 
EN TROISIÈME ANNÉE 

• acquérir une connaissance du milieu professionnel : les étudiant·es rencontrent des 
réseaux professionnels et expérimentent des outils administratifs, techniques, de 
communication… 

• développer une forme artistique personnelle 
• investir les démarches précédentes au service d’une expérience d’insertion 

professionnelle 
 
Les grands objectifs pédagogiques sont :  

- acquérir des compétences pluridisciplinaires ; 
- mettre la personne dans une disponibilité créatrice ; 
- poser la problématique de la création ; 
- élaborer une écriture circassienne personnelle ; 
- défendre sa proposition artistique auprès du public ; 
- confronter son numéro dans un collectif de création ; 
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- accéder à une autonomie artistique.  
Ces grands objectifs sont communs à l’ensemble du cursus et sont travaillés tout en assurant 
le développement des acquisitions techniques.  
Les formations proposées reposent sur une pratique exigeante des spécialités, une recherche 
créative inscrite dans une dynamique de réseaux et une connaissance du milieu professionnel.  
 
Lors de la première année (S1 et S2) du DNSP, des cours de Français Langue Étrangère sont 
prévus pour les étudiant·es ayant besoin d’approfondir leur pratique de la langue. En deuxième 
et troisième année, ce suivi se poursuit à travers des cours de phonétique. 
 
Des partenariats pourront être établis avec d’autres structures ou établissements et en 
fonction des opportunités afin de consolider ou diversifier des compétences, sur demande des 
étudiant·es. Ces temps sont considérés comme complémentaires aux enseignements 
obligatoires inscrits dans la maquette.  
 
Les étudiant·es sont tenu·es de participer à tous les enseignements dispensés. Toute absence 
devra être justifiée auprès de la Direction pédagogique ou du secrétariat de scolarité.  
En cas d’absence répétée, une attention sera portée à l’étudiant·e pour en comprendre les 
raisons et l’encourager à se ré-impliquer dans son parcours. L’assiduité est considérée comme 
un objectif à atteindre soumis à une progression comme toute autre compétence – et non pas 
comme une problématique purement disciplinaire. Aussi, l’étudiant·e sera accompagné·e et 
écouté·e jusqu’à résolution de cette problématique.  
La ponctualité des étudiant·es fait aussi l’objet d’un suivi par l’équipe encadrante.  
 

Article 13 – Accompagnement individuel des étudiant·es :  
 
L’école propose un accompagnement social, administratif, médical et pédagogique 
individualisé et coordonné par la Direction des études. Chaque situation sera prise en 
considération et peut donner lieu à un dispositif spécifique.  
 
Social 
Les étudiant·es bénéficient d’un soutien administratif pour leurs démarches liées aux 
spécificités de la vie étudiante. Le·la Secrétaire de scolarité les accompagne sur divers points : 
Caf, sécurité sociale, régularisation de situation, rendez-vous médicaux, etc. Ce soutien vise à 
soulager les étudiant·es dans leurs démarches afin qu’ils·elles puissent suivre leurs études le 
plus sereinement possible. 
 
Pédagogique 
Outre les cours de FLE et de phonétique destinés aux étudiant·es étranger·ères, un soutien 
pédagogique pourra être mis en place pour tou·tes les étudiant·es en éprouvant le besoin.  
 
Médical 
À chaque rentrée scolaire, le service de la médecine du sport du CHU de Purpan (Toulouse) 
effectue des visites médicales (bilan médical individuel complet lors de l’entrée à l’école puis 
une visite médicale de reprise annuelle). Une intervention sur le sujet de la nutrition est 
également réalisée chaque année.  
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Une permanence médicale au sein de l’école est mise à disposition des étudiant·es. Tous les 
quinze jours, un médecin du sport reçoit les étudiant·es, sans aucune obligation, sur simple 
prise de rendez-vous de leur part. À cette occasion, les problèmes sont soit immédiatement 
pris en charge, soit transférés vers un·e autre professionnel·le de santé (paramédical, autre 
médecin si la pathologie évoquée relève d’autres compétences ou si l’étudiant·e en manifeste 
la volonté).  
Une liste de praticien·nes (médecins, psychologues, gynécologues, sages-femmes, 
ostéopathes, dentistes, etc.) est à disposition des étudiant·es qui, s’ils·elles le souhaitent, 
peuvent être accompagné·es pour leur prise de rendez-vous. 
 

Article 14 – Conseil de vie étudiante (CVE) 
 
Conformément à l’article 9.3 des statuts de l’Ésacto’Lido, le Conseil de vie étudiante (CVE) est 
consulté sur toutes questions portant sur les conditions de déroulement des formations 
initiales et continues, ainsi que sur les questions relatives aux conditions de vie et de travail des 
étudiant·es et des stagiaires.  
 
Siègent au CVE :  

- La Direction générale de l’école ; 
- L’administration de l’école ; 
- La personne en charge de la coordination pédagogique et de la logistique 
- La Direction pédagogique 
- Le·la représentant·e des enseignant·es au Conseil d’administration et son·sa 

suppléant·e ; 
- Les étudiant·es élu·es en qualité de membres représentants au Conseil 

d’administration ; 
- Un·e représentant·e des stagiaires en formation continue longue. 

Si besoin, une personne peut être exceptionnellement invitée à participer à un CVE.  
 
Le CVE se réunit au moins une fois tous les deux mois, durant l’année universitaire, sur 
invitation de la direction. Sa présidence sera confiée de manière tournante à la Direction ou la 
Direction pédagogique, aux représentant·es des étudiant·es ou aux représentant·es des 
enseignant·es. La présidence en charge de la séance en assure l’animation et la coordination.  
Le CVE débat des points inscrits à l’ordre du jour arrêté collectivement par ses membres en 
début de séance, quel que soit le nombre de membres présent·es. Bien que consultatif, le CVE 
peut émettre avis et demandes à faire valoir auprès de la Direction et/ou du Conseil 
d’administration.  
Un compte rendu des réunions est rédigé.  
 

Article 15 – Stages pratiques  
 
Le cursus comporte des périodes de stages pratiques et techniques dans des établissements 
de formation, des structures de création ou de diffusion. 
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Le stage correspond à une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au 
cours de laquelle l’étudiant·e acquiert des compétences. Il·elle se voit confier une ou des 
missions conformes au projet pédagogique de l’Ésacto’Lido.  
 
L’organisation, le suivi pédagogique et l’évaluation de ces stages sont placés sous la 
responsabilité de la Direction pédagogique de l’Ésacto’Lido. 
Le stagiaire, pendant la durée de son stage, demeure étudiant·es de l’Ésacto’Lido.  
 
Les stages font l’objet d’une convention qui précise les conditions d’accueil dans les 
établissements partenaires ainsi que la durée, le calendrier et le descriptif des activités confiées 
(voir annexe n°2).  
 
L’étudiant·e s’engage à finaliser les conventions signées par les trois parties (école, structure et 
étudiant·e) avant que débute la période de stage.  

Chapitre 3 – Modalité d’évaluation et diplomation 
 
Le DNSP Artiste de Cirque est obtenu sur la base d’évaluations continues, d’évaluations 
terminales et d’autoévaluations. 
Le résultat par Unité d’Enseignement comprend pour moitié l’évaluation par l’équipe 
pédagogique (commentaires et notes) et pour moitié l’autoévaluation (objectifs, entretien et 
note). 
 

Article 16 – Évaluation continue 
 
Chaque UE est validée lorsque l’étudiant obtient une moyenne 10/20 minimum. 
La moyenne est composée à 50% de la moyenne des notes attribuées par le·la ou les 
enseignant·es et à 50% de la note d’autoévaluation.  
Les UE ne sont pas compensables entre elles. 
 
Évaluation par l’équipe pédagogique 
 
Les évaluations de l’équipe pédagogique peuvent être constituées d’épreuves pratiques, 
d’épreuves écrites et/ou d’épreuves orales. 
 

- Les épreuves pratiques concernent les mises en situation techniques ou artistiques ;  
- Les épreuves écrites concernent la rédaction de rapports, d’analyses et commentaires, 

individuels ou en groupe, ainsi que les devoirs sur table. 
- Les épreuves orales concernent les commentaires ou analyses, les retours suite aux 

présentations artistiques, ainsi que les présentations de projet ou soutenances de 
rapport.  

 
Chaque UE fait l’objet d’une ou plusieurs évaluations écrites par les enseignant·es concerné·es. 
Ces dernier·ères remontent à la personne chargée des évaluations en fin de semestre ou en fin 
d’intervention :  
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- une note comprise entre 0 et 20 
- un commentaire écrit concernant chaque étudiant·e accompagné·e.  

 
L’évaluation chiffrée des disciplines pratiques repose sur cinq critères de progression et 
d’acquisition des compétences :  

- approprié 
- conscientisé 
- expérimenté  
- non abordé du fait de l’étudiant·e  

 
Un conseil semestriel, présidé par la Direction pédagogique, réunit l’ensemble des 
enseignant·es concerné·es. Il a pour objet le suivi pédagogique de chaque étudiant·e et 
l’observation de son évolution dans chaque discipline. Il permet en outre de confronter 
l’ensemble des résultats.  
 
Autoévaluation 
 
Est entendue par autoévaluation, l’ensemble de ce processus :  

- En début de semestre, chaque étudiant·e envoie à la personne en charge des 
évaluations les objectifs qu’il·elle a lui·elle-même formulés. Ces objectifs peuvent 
concerner des progrès techniques, artistiques, l’engagement au sein de la formation, 
ainsi que le rapport aux autres et à soi.  

- À la fin du semestre, la personne en charge des évaluations organise un entretien 
individuel avec chaque étudiant·e. Lors de cet entretien, cette personne rappelle les 
objectifs formulés par l’étudiant·e en début de semestre. Ce dernier prend 
connaissance de ses résultats et des commentaires formulés par ses enseignant·es qui 
lui sont expliqués et qui sont soumis au dialogue. Grâce à cet échange, l’étudiant·e porte 
un regard analytique sur son parcours global prenant en compte sa marge de 
progression et positionne cette analyse dans un intervalle de résultat chiffré. L’issue de 
l’entretien devra aboutir à une note révélatrice de l’ensemble de ce parcours 
semestriel. 

 
Une session de rattrapage est prévue pour tou·tes les étudiant·es ayant obtenu une note 
inférieure à 10/20 dans une ou plusieurs UE. Les modalités d’évaluation seront décidées 
chaque semestre en fonction de la discipline concernée, du type d’évaluation pratiqué et de 
l’enseignant·e.  
 
Si la session de rattrapage ne permet pas à l’étudiant·e de valider toutes les UE, la Direction 
pédagogique, la personne en charge des évaluations, la Direction générale et l’étudiant·e 
concerné·e décident ensemble de l’intégration dans l’année supérieure tout en repassant les 
évaluations des UE que l’étudiant·e n’aurait pas validées initialement ou l’abandon de la 
formation. 
  
Dans la mesure où le projet pédagogique de l’Ésacto’Lido repose sur une individualité des 
parcours et se fonde sur la base d’un cheminement progressif et continu, le redoublement 
entre en contradiction avec ces principes et ne peut ainsi être proposé.  
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Article 17 – Épreuve finale 
 
Conformément à l’article 14 de l’arrêté du 13 juillet 2021 relatif au diplôme National Supérieur 
Professionnel d’Artiste de Cirque, le jury de fin de parcours comprend quatre personnalités :  

- Un·e président·e, personnalité qualifiée dans le domaine des arts du cirque ; 
- Un·e directeur·trice ou responsable pédagogique au sein d’une école de cirque ;  
- Deux personnalités qualifiées du domaine des arts du cirque, dont une exerçant une 

activité professionnelle d’enseignement ou de recherche au sein d’un établissement 
universitaire. 

 
Les membres du jury sont nommé·es par la Direction de l’établissement.  
 
Le jury a pour fonction de valider l’ensemble du parcours de l’étudiant·e comprenant : 

- ses résultats semestriels de l’ensemble des trois années ;  
- une synthèse des commentaires les plus pertinents attribués à l’étudiant·e pendant son 

parcours ;  
- le numéro présenté comme projet de fin d’études ; 
- l’entretien avec l’étudiant·e avec les membres du jury qui porte sur le numéro présenté 

ainsi que sa projection dans le milieu professionnel.  
 
En cas d’impossibilité de se présenter aux épreuves terminales pour cause majeure et sur 
présentation d’un justificatif, la Direction de l’Ésacto’Lido devra se prononcer sur la validation 
ou non du cursus de formation pour l’étudiant·e concerné·e. 
 
Si une ou plusieurs UE du semestre 6 ne sont pas validées et que les moyennes se situent à 
maximum un point en dessous du seuil de validité, le jury a le pouvoir d’octroyer le seuil de 
validité aux UE concernées.  
 

Article 18 – Attribution des crédits ECTS de la formation 
 
Les ECTS sont obtenus pour toutes les Unités d’Enseignement (UE) validées par une note 
supérieure ou égale à 10 ou pour toute validation des acquis antérieurs. 
Tout·e étudiant·e ayant validé l’ensemble des UE obtient 180 ECTS correspondant au diplôme 
visé. 
En cas d’interruption de la formation, les ECTS obtenus via le contrôle continu restent au 
bénéfice de l’étudiant·e et feront l’objet de la délivrance d’une attestation. 
 

Article 19 – Diplôme 
 
Prenant en compte les différentes évaluations et l’avis du jury, la Direction arrête la liste des 
candidat·es diplômé·es du DNSP Artiste de cirque.  
 
La Direction remet aux étudiant·es qui n’ont pas validé le diplôme une attestation précisant les 
Unités d’Enseignement acquises ainsi que les ECTS correspondants. 
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Article 20 – Fin de scolarité 
 
La scolarité à l’Ésacto’Lido prend fin à l’issue des épreuves terminales. 
 
L’exclusion de l’Ésacto’Lido peut être prononcée pour un motif qui doit être explicité par la 
Direction, motif qui renvoie au respect des membres de la communauté pédagogique 
(étudiant·es, enseignant·es, équipe technique et administrative, partenaires) et des règles de 
vie commune. L’exclusion ne prend effet qu’après décision commune associant la Direction, la 
Direction pédagogique et l’étudiant·e concerné·e.  

Chapitre 4 – Démarche d’amélioration 
 

Article 21 – Conseil des études et de perfectionnement  
 
Conformément à l’article 9.1 des statuts de l’Ésacto’Lido, le Conseil des études et de 
perfectionnement est consulté sur toutes questions touchant aux activités culturelles, 
scientifiques et pédagogiques de l’école. Il contribue à la régulation de la vie pédagogique, à 
son évaluation et à son développement. Il est sollicité sur les orientations pédagogiques et 
veille aux conditions de scolarité des étudiant·es.  
 
Le conseil des études et de perfectionnement est composé de cinq collèges :  

- Collège du ministère de la Culture : le·la conseiller·ère théâtre, cirque, arts de la rue 
de la DRAC ou son·sa représentant·e ; 

- Collège de la Ville de Toulouse et Toulouse Métropole : la Direction générale adjointe 
de la culture de Toulouse Métropole ou son·sa représentant·e ; 

- Collège du réseau de l’enseignement supérieur et de l’enseignement artistique 
spécialisé :  

o un·e représentant·e de l’Université partenaire Université Toulouse Jean Jaurès ; 
o une personnalité universitaire n’intervenant pas dans le cursus et désignée pour 

un mandat de 3 ans par la Direction de l’école ;  
o un membre du Conseil d’administration de la Fédération Française des Écoles 

de Cirque, représentant le collège des centres de formation professionnelle.  
- Collège des enseignant·es : 

o la Direction de l’école ; 
o les responsables pédagogiques ; 
o la chargée de mission recherche et développement ; 
o le·la représentant·e des enseignant·es au Conseil d’administration et sa·son 

suppléant·e ; 
o un·e représentant·e de la licence parcours « danse et cirque » de l’Université 

Toulouse Jean Jaurès. 
- Collège des étudiant·es : les étudiant·es élu·es en qualité de membres représentants 

au Conseil d’administration et leurs suppléant·es. 
 
Le Conseil des études et de perfectionnement se réunit au moins une fois par an sur invitation 
de la Direction de l’école qui assure la présidence, l’animation et la coordination. Il·elle peut 
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convier des personnalités qualifiées extérieures pour participer à ses travaux en fonction de 
l’ordre du jour.  
Le Conseil des études et de perfectionnement peut se tenir et débattre, quel que soit le nombre 
de membres présent·es, à partir des points inscrits à l’ordre du jour figurant sur l’invitation 
rédigée par la Direction de l’École. 
Bien que consultatif, le Conseil des études et de perfectionnement peut émettre avis et 
recommandations à faire valoir auprès du Conseil d’administration. Ces avis sont arrêtés à la 
majorité absolue des membres présent·es.  
 

Article 22 – Engagement contre les discriminations 
 
L’Ésacto’Lido s’engage à développer des axes de réflexions communes aux salarié·es et aux 
étudiant·es sur la problématique des discriminations et toutes les formes de harcèlement. 
L’enjeu est de doter l’école d’un dispositif de prévention des inégalités afin de : 

- prévenir les comportements en identifiant notamment les pratiques du quotidien qui, 
sans réellement constituer des dérives en elles-mêmes répréhensibles, caractérisent 
des accrocs inacceptables au respect et à l’égalité que chacun·e est en droit d’exiger ;  

- mettre en place un espace neutre d’identification et d’expression de ces problèmes ;  
- développer un espace de dialogue et de concertation ; 
- permettre le repérage des comportements délictueux et en organiser leur sanction. 

 
Un groupe de réflexion portant sur la lutte contre les violences et le harcèlement sexiste et 
sexuel se réunit régulièrement au sein de l’Ésacto’Lido. Il comprend des membres de l’équipe 
pédagogique, des membres de l’équipe technique et administrative ainsi que des étudiant·es.  
Deux membres de l’équipe administrative et technique sont nommé·es référent·es égalité et 
accompagnent les membres de la communauté pédagogique dans toute problématique liée à 
des inégalités ou des violences de genre. Ils ont aussi en charge l’organisation de formations 
adaptées au public concerné.  
 
Dans le cadre de l’engagement contre toutes les discriminations, deux référent·es handicap ont 
été nommé·es au sein de l’équipe administrative et technique. 

Chapitre 5 – Locaux et matériel  
 

Article 23 – Localisation de la formation 
 
La formation délivrée par l’Ésacto’Lido se déroule principalement au 14 rue de Gaillac à 
Toulouse, dans les locaux du Centre Municipal des Art du Cirque – le Lido. 
Certains enseignements pourront être délivrés à la Grainerie, à l’Université Toulouse Jean 
Jaurès, à Circa, dans différents établissements du service de l’Animation socio-culturelle de la 
ville de Toulouse ou tout autre établissement équipé.  
Dans le cadre de ces partenariats faisant l’objet de convention, les étudiant·es s’engagent à 
respecter le règlement de chaque établissement fréquenté. Ces dernier·ères restent sous la 
responsabilité de l’Ésacto’Lido.  
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Article 24 - Usage du matériel 
 
En signant ce règlement des études, les étudiant·es s’engagent à prendre soin du matériel qui 
leur est mis à disposition.  
 
Le matériel technique  
L’Ésacto’Lido met à disposition des étudiant·es du matériel pédagogique : tapis, plinths, 
trampolines, matériel de musculation, matériel d’accroche, agrès divers, etc. Les étudiant·es 
peuvent aussi apporter leur propre matériel dont l’utilisation devra être validée par le 
personnel de l’école.  
 
Le matériel informatique  
Une salle informatique est à disposition des étudiant·es. Un ordinateur avec des logiciels 
graphiques permet de faire des montages et de la mise en page. Cette salle est accessible à 
tout moment, via un code d’accès donné en début d’année. Des caméras ainsi que du matériel 
scénique pour les tournées (lumière, son, sol, fond de scène) sont également disponibles, sur 
simple demande.  
 
Les ressources documentaires 
L’école dispose d’un fonds de documentation dédié au spectacle vivant. Sa collection privilégie 
des livres consacrés à l’histoire, à l’actualité et aux évolutions des arts du cirque ainsi que des 
ouvrages sur le spectacle vivant dans son ensemble, publications scientifiques et manuels 
pédagogiques. Des mémoires, thèses et études réalisées en lien avec l’école sont également 
disponibles.  
La bibliothèque est en accès libre pour les étudiant·es, via un code d’accès donné en début 
d’année. 
Les étudiant·es s’engagent à rendre les ouvrages empruntés. 
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Annexes 
Annexe 1 : Maquette de formation 
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Annexe 2 : Convention de stage 
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Annexe 3 : Autorisation droit à l’image 

 


